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1 Caractériser la qualité de l’air de manière 
ciblée et combinée 

1.1 Poursuivre et développer l’activité de surveill ance de 
la qualité de l’air par l’association agréée de 
surveillance de la qualité de l’air en Midi-Pyrénée s, 
l’ORAMIP 

La surveillance de la qualité de l’air , qui est de la responsabilité de l’Etat, est mise en œuvre en Midi-
Pyrénées par l’Observatoire Régional de l’Air en Midi-Pyrénées  (ORAMIP). L’amélioration de la 
connaissance de la qualité de l’air dans la région passe donc par un développement des activités  de 
l’ORAMIP. Depuis 2000, cet observatoire a élargi son champ de recherche sur les polluants analysés, 
ainsi que la couverture de surveillance ; il a modernisé son matériel et a engagé des démarches de 
certification ; il développe des études de modélisation d’impact et de prévisions... Mais son financement 
pluripartite est précaire, et l’ORAMIP a besoin de financements suffisants  pour assurer sa mission. 
 
Par ailleurs, dans le but de poursuivre la caractérisation de la qualité de l’ai r, le PRQA révisé 
recommande de réaliser des études spécifiques sur : 

- Les pollens et moisissures, 
- L’air intérieur,  
- La répartition des émissions de gaz à effet de serre, 
- La pollution industrielle, 
- La pollution par les aéronefs, 
- La pollution des parcs de stationnement couverts,  
- Les nanoparticules... 

 
� Réaffirmer les orientations  du Plan de Surveillance de la qualité de l’air  (PSQA), de l’ORAMIP, 
validé par son Conseil d’Administration, et transmis au Ministère de l’Ecologie et du Développement 
Durable en décembre 2005. Ce plan a une durée de 5 ans, et comporte les six fortes orientations 
suivantes (le détail des orientations du PSQA figure en annexe 24 ): 

- Surveillance de la pollution émise par le trafic, 
- Surveillance de la pollution émise par les industries, 
- L’air intérieur, 
- L’exposition individuelle, 
- La pollution émise par les zones rurales, 
- La surveillance de l’ensemble du territoire, 

 
� Mettre en place  des capteurs chimiques et des mesures de bio-indica tion . Cette 
recommandation n’avait pas été poursuivie après 2000, et n’a pas constitué depuis un axe majeur 
d’orientation. Cependant, les contraintes économiques justifient de se tourner à nouveau vers des 
capteurs chimiques de petite taille et peu coûteux (du type échantillonneurs passifs, étendus à divers 
polluants), ou vers la bio-indication (qui donne de grandes tendances). Ces deux types de préleveurs 
couvrent des pas de temps bien plus grands que les analyseurs actifs, mais donnent des indications de 
tendances. 
 
� Accentuer l’extension du modèle de prévision Chimèr e à l’échelle régionale , ainsi que les 
prévisions par commune, disponibles sur Internet. Chaque portion du territoire de Midi-Pyrénées doit faire 
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l’objet d’informations sur la qualité l’air. Cependant, le réseau de stations de mesures ne peut être 
exhaustif pour toutes les villes moyennes de Midi-Pyrénées et à fortiori pour les 3020 communes de la 
région. Toutefois, la modélisation permet depuis 2007 de prévoir la qualité de l’air à deux jours sur chaque 
commune de la région. Elle est consultable sur www.oramip.org depuis le 1er aout 2007. Des mesures par 
campagnes mobiles pourraient également être réalisées en fonction des besoins locaux. 

 
�  Donner  à l’AASQA de Midi-Pyrénées les moyens de fonctionner sur le long terme . La 
revalorisation de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) est effective depuis le 30 décembre 
2006 : une revalorisation régulière est nécessaire pour donner à l’ORAMIP les moyens de fonctionner. En 
annexe 25  figurent des extraits de la Loi de finances du 30 décembre 2006, et en annexe 26,  la synthèse 
du rapport RICHERT sur l’évaluation de la LAURE pour ses 10 ans. 
 
 

1.2 Proposer de faire évoluer l’élaboration de l’in dice de 
la qualité de l’air et des seuils réglementaires 

� Proposer  à l’Etat de faire évoluer l’élaboration de l’indice de la quali té de l’air , pour mieux 
prendre en compte l’évolution des connaissances sur les polluants atmosphériques (PM2,5, PM10 
« corrigées »,…). 

 
� Proposer  à l’Etat de faire évoluer les seuils réglementaires  afin de mieux prendre en compte 
l’impact de la pollution de l’air sur la santé des populations. 
 
 

1.3 Caractériser les émissions des gaz à effet de s erre 
Certains gaz à effet de serre (GES) ont commencé à être étudiés en Midi-Pyrénées par l’OREMIP depuis 
l’installation de cet observatoire en 2003.  

 

� Poursuivre et affiner l’inventaire des GES, dans le but de compléter le cadastre des émissions de 
Midi-Pyrénées. 
 

1.4 Caractériser la pollution industrielle 
� Assurer la surveillance des effets sur l’air ambian t de certains sites industriels  sur des territoires 
déterminés en réalisant des mesures ponctuelles en plus des orientations du PSQA, en complément de la 
surveillance de leurs émissions, et en réponse à des besoins ou à des demandes (par exemple des 
plaintes de riverains : odeurs, émissions de poussières, etc.). 
 

1.5 Mesurer la pollution émise par les aéronefs  
Depuis 2005, la surveillance de la qualité de l’air à la hauteur de 3 mètres environ est réalisée en continu 
par deux stations fixes de l’ORAMIP dans l’environnement proche de l’aéroport de Toulouse-Blagnac.  
 
� Réaliser des études complémentaires sur la pollutio n émise par les avions à une échelle plus 
large , dans l’objectif de connaître l’impact des émissions des aéronefs sur la qualité globale de l’air de 
Midi-Pyrénées. A cet effet, la DGAC communique depuis l’été 2008 les données d’émissions des aéronefs 
pour l’aéroport de Toulouse-Blagnac (phases de décollage et d’atterrissage). 
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1.6 Poursuivre la caractérisation des pollens et 
moisissures dans l’air extérieur  

� Faire perdurer  la caractérisation des pollens et des moisissures dans  l’air extérieur  qui existe 
depuis de nombreuses années en Midi-Pyrénées. 
 
� Etudier  la mise en place d’un « pollinier sentinelle »  dans l’agglomération toulousaine, si 
l’évaluation du « pollinier sentinelle » du jardin botanique de la ville de Nantes, réalisée dans le cadre de 
Primequal, présente des conclusions positives. 
 
 

1.7 Poursuivre la caractérisation de l’air intérieu r 
En plus des polluants ciblés dans le PSQA de l’ORAMIP pour l’air intérieur, des contaminants particuliers 
tels que le radon, le monoxyde de carbone, l’amiante, et le plomb font l’objet d’une surveillance par les 
autorités sanitaires, selon le cas, de différentes manières : 

- Surveillance des maladies correspondantes, 
- Surveillance environnementale ponctuelle en cas de problème sanitaire, 
- Réglementation de certains matériaux (pouvant aller jusqu’à l’interdiction),  
- Diagnostic réglementaire obligatoire en cas de vente de logements. 

 
Dans le présent PRQA, il s’agit de : 

 
� Favoriser la réalisation d’études par l’ORAMIP, ou d’autres bureaux d’études. 

 
� Préciser les modalités de diagnostic  et de prise en charge  de la problématique  de l’air intérieur. 
 
 

1.8 Mesurer la pollution émise dans les parcs de 
stationnement couverts 

� Evaluer  périodiquement la qualité de l’air  des parcs de stationnement couverts  représentatifs afin 
de suivre une éventuelle évolution des émissions de NO, polluant choisi par L’AFSSET comme 
l’« indicateur de référence » le plus pertinent à surveiller en routine dans le cadre d’un suivi de la qualité 
de l’air des parcs de stationnement couverts (avis du 4 mai 2007). L’AFSSET propose trois options 
correspondant à différentes implications en terme sanitaire : 400 µg/m3, 600 µg/m3 et 800 µg/m3, à un pas 
de temps de 30 minutes.  
 

1.9 Aborder les risques émergents 
� Caractériser la présence des nanoparticules  dans les différents milieux (en fonction de l’avancée 

des connaissances et des outils métrologiques disponibles). 
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2 Mieux connaître les effets de la pollution 
Concernant les effets de la pollution  sur la santé , le patrimoine et les milieux , de nombreuses études 
ont été réalisées depuis 2000 ou sont en cours. Malgré tout, la plupart d’entre elles fournissent des 
données  générales, non spécifiques à la région , ce qui avait déjà été relevé dans le précédent PRQA. 
Par conséquent, le PRQA révisé propose de poursuivre la caractérisation des effets de la pollution, en 
incitant à mieux prendre en compte la problématique des changements climatiques dans les Plans Climat 
Territoriaux, et l’impact sur la santé dans les projets de création d’infrastructures de transport. De plus, 
des études complémentaires doivent être menées sur la pollution par les phytosanitaires et sur les effets 
de la pollution de l’air sur la santé, les milieux naturels et le patrimoine bâti. 
Il est primordial d’assurer une amélioration continue des connaissances scientifiques dans le domaine de 
la pollution atmosphérique et en particulier des polluants peu étudiés jusqu’à présent (particules fines, 
nanoparticules, pollens, odeurs, phytosanitaires en effet cumulé…) et de leurs effets à long terme sur la 
santé et l’environnement (faune sauvage, insectes...). 

2.1 Identifier les effets régionaux des changements  
climatiques  

� Prévoir  cette problématique dans les différents  plans climat territoriaux . 
 

2.2 Poursuivre les études sur les impacts des pollu tions 
de l’air sur la santé  

� Poursuivre  les travaux du Programme de Surveillance Air et santé  (Psas-9) sur l’agglomération 
toulousaine, en actualisant régulièrement les connaissances sur les effets à court terme et en 
favorisant la mise en place d’études sur les effets à long terme.  

 
� Poursuivre les études de caractérisation des pollut ions d’origine agricole  et mieux évaluer les 

impacts sur la santé des populations exposées (exploitants agricoles, riverains...) : poussières et 
composés polluants à l’intérieur des bâtiments d’élevage, pratiques d’utilisation des phytosanitaires, 
effets allergisants de certaines cultures. 

 
� Poursuivre les études de mesures de composés phytos anitaires  dans l’air ambiant, et également 

dans l’eau de pluie, en les accompagnant d’un programme d’étude de leurs effets sur la santé. 
 
 

2.3 Mieux cerner les effets sur les milieux naturel s et le 
patrimoine bâti 

� Poursuivre toutes études et recueils d’informations  sur les effets de la pollution atmosphérique 
sur les milieux naturels et le patrimoine bâti.  
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2.4 Améliorer la prise en compte de la santé dans l es 
études d’impact 

� Mettre en application  la mesure A6 du PNSE  « Mieux prendre en compte l’impact sur la santé 
dans les projets de création d’infrastructures de t ransport  ». 

3 Agir sur les sources de la pollution 

3.1 Agir sur les émissions des gaz à effet de serre  
Le Protocole de Kyoto  propose un calendrier de réduction des émissions des 6 gaz à effet de serre qui 
sont considérés comme la cause principale du réchauffement climatique des cinquante dernières années. 
Il comporte des engagements absolus de réduction des émissions pour 38 pays industrialisés, avec une 
réduction globale de 5,2 % des émissions de dioxyde de carbone d'ici 2012 par rapport aux émissions de 
1990.  
Pour sa part, la France  s’est engagée  via le Plan Climat , rendu public en juillet 2006, qui regroupe un 
ensemble d'actions  destinées à économiser  les quotas d'équivalent carbone  pour que les objectifs en 
2010 du Protocole de Kyoto soient respectés et dont l’objectif « facteur 4» consiste à diviser par 4 les 
émissions de gaz à effet de serre dont le CO2 d’ici 2050. 
L’action sur les émissions des gaz à effet de serre est également l’un des piliers  de la Stratégie 
Nationale de Développement Durable  (SNDD).  
 
 
� Mettre en cohérence  avec le PRQA les actions des plans climat national 2004-2012, régional et 

territoriaux, des agenda 21 régional et locaux . 
 
Les orientations de l’Agenda 21  sur les énergies renouvelables pour la région Midi-Pyrénées  sont les 
suivantes: 

- des bilans carbone,  
- l’éducation à l’environnement (notamment avec l’application de l’article 24 du contrat de projet 

2007-2013 et de la Convention Cadre régionale 2006-2009 pour l’éducation à l’environnement 
pour un développement durable en région Midi-Pyrénées),  

- l’agriculture biologique,  
- l’accroissement de l’innovation donnant une priorité aux bâtiments plus sobres en énergie, aux 

transports moins émetteurs de CO2 et à l’utilisation de carburants moins polluants.  
 
Ainsi, un certain nombre de recommandations et d’orientations pour 2007-2013 ont été émises pour les 
secteurs de l’industrie, des stations service, des matériaux du BTP, les déchets, le résidentiel/tertiaire. 
Par exemple, l’action 28 de l’Agenda 21 régional, le « Plan Climat régional pour la réduction des émissions de GES » 
est en cours d’engagement en 2007, et a pour objectifs principaux de : 

- réduire la vulnérabilité énergétique et climatique du territoire régional, 

- réduire les émissions de GES du territoire régional, 

- observer l’évolution de la situation et l’impact des actions engagées, 

- coordonner sur le territoire régional les actions permettant de lutter contre le changement climatique. 
 
De même, l’Agenda 21 de la Ville de Toulouse, adopté fin 2006, fixe dans son axe 3, plusieurs actions pour la préservation de 
l’environnement en faveur de la lutte contre le changement climatique : 
• action 29 : réduire les consommations énergétiques municipales, 
• action 30 : réduire les consommations d’éclairage public, 
• action 31 : réduire les consommations du parc municipal de véhicules, 
• action 32 : développer le réseau de chaleur de la SETMI, 
• action 33 : créer une nouvelle centrale hydroélectrique (site de la Cavaletade) ; 
• action 34 : recourir systématiquement â des dispositifs solaires/géothermiques pour les nouveaux équipements municipaux 
• action 37: améliorer la connaissance du sous-sol de Toulouse (géologie, nappes phréatiques potentiel géothermique...) projet 
BISMUTH. 
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3.2 Agir pour la maîtrise de l’énergie et le dévelo ppement 
des énergies renouvelables. 

Des orientations  ont été émises  (cf. avis du CESR du 27 juin 2005 « Quelle politique énergétique pour 
Midi-Pyrénées ? ») dans ce secteur transversal, qui font l’objet de préoccupations de plus en plus 
importantes depuis le PRQA de 2000. 
 
� Demander  à l’Observatoire Régional de l’Énergie (OREMIP) d’inclure des observations sur la 

qualité énergétique du patrimoine bâti existant à partir des informations recueillies dans les 
Diagnostics de Performance Énergétique (DPE)  

 
� Promouvoir les énergies renouvelables , en particulier à travers les aides et incitations du 

programme PRELUDDE II (CPER 2007-2013) dans les domaines suivants (plan bois carbone, plan 
géothermie, poursuite de la promotion du solaire thermique, développement des centrales 
photovoltaïques…). 

 
� Généraliser les systèmes basse-tension pour l’éclai rage public , réduire l’éclairage public de nuit 

sur les zones d’activités. 
 
� Inciter au développement des énergies renouvelables , et en particulier du petit éolien, avec la 

création de Zones de Développement Éolien (ZDE) dans tous les territoires disposant d’un gisement 
de vent adapté aux éoliennes de faible puissance. Le Conseil Général de Haute-Garonne rappelle 
que ces installations sont particulièrement intéressantes au niveau des exploitations agricoles, 
souvent situées en bout de ligne. Cependant, la nouvelle réglementation des ZDE favorise les grands 
projets et constitue un frein évident pour les petites éoliennes, qu’il est important de lever pour 
permettre aux exploitants agricoles ou aux collectivités de développer des petits projets éoliens. 

 
 

3.3 Agir sur l’aménagement du territoire 
Compte tenu de l’ampleur de l’urbanisation en Midi-Pyrénées, des orientations pour l’aménagement du 
territoire se sont elles aussi fortement imposées. Un certain nombre d’outils  pourraient être mobilisés  
pour veiller à la cohérence entre l’urbanisme et les tra nsports  afin de lutter contre la pollution 
atmosphérique (SCOT, Directive Territoriale d’Aménagement (DTA), PDU, PLU, politique foncière, etc.). 
 
� S'appuyer sur les documents d'urbanisme  (PLU…) pour développer  des formes urbaines 

sensiblement plus favorables à l'usage des modes doux et des transports collectifs  qu’aux autos 
« solo » (implantation des extensions urbaines et des équipements à proximité des dessertes de 
transports collectifs, urbanisation des zones nouvelles sous condition de desserte en transports 
collectifs, compacité et perméabilité des urbanisations nouvelles de façon à faciliter l'usage de la 
marche et du vélo...), 

 
� Appliquer à la région  : 

- la mesure C1 du PPA de l’agglomération toulousaine « Evaluation préalable des effets 
prévisibles sur la qualité de l’air », et pour cela, réaliser  une étude d’impact sur l’air de tout 
projet d’urbanisation , 

- la mesure C2 « Bilan de l’impact » : réaliser un bilan air d’une urbanisation , quand la taille 
de l’agglomération le justifie. 

 
� Mettre en place des indicateurs de choix d’urbanism e pour limiter l’étalement urbain et ainsi 

maitriser les déplacements. 
 
� Orienter l’urbanisation le long d’axes desservis pa r des transports en commun  (exemples 

pertinents de Gabriel Jourdan, maître de conférence en urbanisme – Débat public sur le projet du 
grand contournement autoroutier de Toulouse). 
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� Planifier l’espace urbain et rural  de manière à favoriser les transports collectifs  et la pratique du 

vélo,  et d’autres modes doux de déplacements ; mieux utiliser à cet effet le Projet d’Aménagement et 
Développement Durable (PADD) et les documents de planification. 

 
� Favoriser la conception de voiries routières « apai sées »  propices à la cohabitation voitures / 

modes doux (zones 30, by-pass vélos, espaces partagés…). 
 
� Recommander  que toute implantation  de nouveaux établissements accueillant des enfants ou 

des personnes âgées  soit à une distance minimale des grands axes routiers  (exemple au moins 
à 500 mètres d’une autoroute), et soit accessible par des alternatives à la voiture particulière (modes 
doux, transports en commun…). 

 
� Recenser les capacités de stationnement dans les plans locaux d’urbanisme . 
 
� Promouvoir des alternatives  pour l’entretien des espaces verts urbai ns, et des infrastructures 

linéaires par leurs gestionnaires. 
 
� Favoriser les plantations d’arbres  et la création de nouveaux espaces verts , en faisant attention 

au choix des espèces plantées : favoriser leur diversité, les plantes les moins allergisantes, et les plus 
résistantes à la sécheresse. 

 
� Inciter à une gestion forestière raisonnée  pour les massifs forestiers publics ou privés de la région, 

pour leur faire assurer pleinement leur rôle de puits de carbone . 
 
� Promouvoir la lutte conte les plantes invasives all ergisantes . 
 
 

3.4 Agir sur les sources fixes 
Le précédent PRQA donnait des orientations très générales  concernant les sources fixes  (réduction 
des rejets industriels, maîtrise de la consommation d’énergie). Les actions réalisées depuis 2000 dans ce 
domaine relèvent principalement de l’application des nouvelles réglementations et orienta tions 
nationales  (mise en conformité des incinérateurs et des décharges de déchets ménagers, réduction des 
émissions des Composés Organiques Volatils (COV), stratégie nationale du développement durable...). Il 
est à noter la création de l’OREMIP  (Observatoire Régional de l’Energie en Midi-Pyrénées) en 2003, qui 
développe des missions d’observation et d’information sur les consommations d’énergie et sur les 
énergies renouvelables en région. 
 
Les orientations  du PRQA 2008-2013 portent sur la réduction des émissions des industries, des stations 
service, des activités liées au traitement des déchets, et sur la performance énergétique dans les 
bâtiments et l’éclairage public. 

3.4.1 L’industrie 

� Inciter à l’application progressive  à l’échelle de la région de la mesure A1 du PPA de 
l’agglomération toulousaine, qui est également l’action 8 du PRSE : réduire les émissions de NOx 
d’origine industrielle , pour les plus gros émetteurs (émissions supérieures à 50 tonnes/an). Il s’agit 
de procéder à une étude technico-économique afin de déterminer les actions qu’ils peuvent 
entreprendre pour réduire leurs émissions de NOx et limiter le dioxyde d’azote et la formation d’ozone. 

 
� Réaliser une étude  pour examiner comment aller au-delà de la réglementation . 
 
� Appliquer  l’action 7 du PRSE, prioritaire au niveau régional : réduire les émissions aériennes de 

substances toxiques d’origine industrielle . En application de la « stratégie substances », cinq sites 
ont déjà fait l’objet  d’arrêtés préfectoraux signés dont la SNAM, Lafarge, STCM, VOA. 
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3.4.2 Les stations service 

� Inciter à la réduction des émissions de COV  dans les lieux de distributions de 
carburants supérieures à 2000 m 3/an en mettant progressivement en application à l’échelle de la 
région de la mesure A4 du PPA de l’agglomération toulousaine.  

� Cette action consiste à : 
- récupérer les vapeurs d’essence au niveau du pistolet de distribution d’essence ;  
- créer un moyen de reconnaissance visuelle pour les stations équipées de ce dispositif. 

En avril 2008, cette mesure est très difficilement applicable sans mesures de financements. 

3.4.3 Les déchets 

� Rendre compatible  le PRQA avec le PREDD et les huit PDEDMA.  
 

� Faire respecter  par des mesures préfectorales ou municipales l’interdiction de brûlages à l’air 
libre  (déchets ménagers, déchets du BTP, fils électriques …) 

 
� Réduire le volume des déchets . Pour les ordures ménagères et assimilés, en 2006, sur 360 kg 

d’ordures ménagères produits annuellement par chaque Français, 290 kg finissent à la décharge ou à 
l’incinérateur. 

- promouvoir notamment le compostage individuel aérobie  (veiller à l’application du plan 
quinquennal Français lancé fin novembre 2006, pour faire adopter le compostage individuel 
par 100 000 nouveaux foyers français par an, pour ramener à 200 kg de déchets par an et par 
habitant, d’ici 10 ans, cette part de nos déchets domestiques laissée à la charge de la 
collectivité). 

- prévoir la mise en place des poubelles publiques à compartiments  (tri sélectif)… 
 

� Diminuer  au maximum la production de déchets  (quantité) et leur dangerosité  (qualité) celle-ci 
pouvant avoir des effets sur la qualité de l'air ensuite. 

 
� Eviter  au maximum les modes de traitement générant de la pollution atmosp hérique , et tout faire 

pour minimiser celle-ci. 
 

� Pratiquer  au maximum le principe de proximi té afin d'éviter de produire pollutions de l'air et 
émissions de GES. 

 
� Promouvoir les actions en faveur du biogaz  (et sa valorisation énergétique par exemple) : il 

convient d’appliquer les orientations sur la région de la loi d’orientation énergétique de juillet 2005. 
Suite à l’avis de l’AFSSET attendu pour 2007 (effets sanitaires du biogaz sur saisine de l’Etat), 
promouvoir l’injection dans les réseaux de transport de gaz si cela devient possible. 

 
� Favoriser le traitement  dans des filières adaptées  des Déchets Toxiques en Quantité Dispersée  

(DTQD) produits par les ménages et les activités économiques des incinérateurs de déchets 
ménagers et assimilés, et des décharges, et. 

 
� Tendre à réduire l’impact olfactif  de certaines unités de traitement de déchets ménagers . 

3.4.4 Les constructions (dont le résidentiel / tert iaire) 

� Les matériaux de construction. 

� Recommander à tous les maîtres d’ouvrage  (publics et privés) d’utiliser dans le cadre de leurs 
appels d’offre les données qui seront rendues disponibles par l’action 15 du PNSE, déclinée en 4 
sous-actions : 
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- Amélioration de la connaissance des risques  : méthodologie globale d’évaluation des 
impacts sanitaires et environnementaux des émissions (fondée sur la définition de valeurs de 
référence, appliquée dans un premier temps aux COV et au formaldéhyde)  

- Amélioration  de la diffusion de l’information , notamment auprès des prescripteurs : 
actualisation des fiches de déclaration (industriel) et alimentation d’une base de données » 
(base de données INIES sur les caractéristiques environnementales et sanitaires des produits 
de construction www.inies.fr ) 

- «Établissement procédure volontaire d’étiquetage pro duits et matériaux  (2010 : 50 % 
des produits étiquetés – L’Etat, les établissements publics et les collectivités locales seront 
incités à les utiliser) 

- - Traçabilité des produits et matériaux de constructi on . 
 
� Promouvoir l'usage du bois-construction . 

� La maîtrise de l'énergie et le développement des én ergies renouvelables. 

� Agir en faveur des économies d’énergie  dans l’habitat, notamment dans les logements sociaux. 
 
� Accompagner la diffusion des réglementations thermi ques  applicables aux logements et locaux : 

- en construction neuve (RT2005 puis RT2010 etc.)  
- en rénovation pour les constructions existantes (réglementations à paraître courant 2007 sur 

l'existant). 
 
� Promouvoir les constructions HQE  (haute qualité environnement) et HPE (haute performance 

énergétique). 
 
� Susciter des opérations de constructions à très hau te performance énergétique  (références : 

appel à projet Etat Région ADEME au titre du programme PREBAT de "recherche et démonstration" 
dans la perspective des performances à atteindre pour le "facteur 4 "). 

 
� Promouvoir la filière bois-énergie  pour les chaudières à usage collectif  et les réseaux de 

chaleur , avec la mise en place de systèmes d’épuration des émissions. 

� Le fonctionnement et l’utilisation des bâtiments. 

� Appliquer à la Région la mesure A2 du PPA de l’agglomération toulousaine : « restriction d’usage 
des combustibles  », par exemple, utiliser du fuel faiblement soufré, pour les chaudières d’une 
certaine taille pour un hôpital, un collectif, dans les villes abritant une population de quelques dizaines 
de milliers d’habitants (y compris à titre temporaire, comme Lourdes, par exemple), si les conditions 
locales le justifient. 

 
� Appliquer  à la Région la mesure A3 du PPA de l’agglomération toulousaine : « renforcement des 

valeurs limites applicables aux petites installatio ns de combustion d’une puissance inférieure 
à 20 MW ». Cette mesure concerne les NOx et la formation d’ozone. 
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3.5 Agir sur les sources mobiles 

3.5.1 Points majeurs 

Un certain nombre de recommandations et d’orientations pour 2007-2013 ont été émises pour les 
secteurs des transports. Constituées d’abord de recommandations générales sur l’évolution du trafic et de 
la pollution, les nouvelles orientations du PRQA concernent à nouveau le transport des personnes, le fret, 
et les aéroports, mais les aspects technologiques ont également été pris en compte. 
 
Deux points majeurs se sont imposés en amont des recommandations 2007-2013 : 
 
� Rendre  la plus cohérente et efficace  possible l’articulation entre le PRQA et : 

- le Schéma Régional des Infrastructures et des Transpor ts  : tous modes de transports 
(SRIT) 

-  le Plan Régional des Transports 2  (PRT) : transports de voyageurs.  
 

� Veiller à la compatibilité  entre les PDU et le PRQA. 

3.5.2 Transport des personnes  

Les recommandations du PRQA de 2000 avaient pour objectifs de développer l’usage de modes de 
déplacements moins polluants et d’adapter les aménagements urbains à ces modes de transports. Une 
partie de ces recommandations a été mise en œuvre, notamment grâce aux aides financières et 
techniques des collectivités et de l’Etat (pour l’acquisition de véhicules propres, la recherche et le 
développement de carburants alternatifs, la mise en place de plans de mobilité pour les entreprises et les 
administrations, le covoiturage…) et des stratégies des Autorités Organisatrices des Transports 
(amélioration du cadencement ferroviaire, de l’information aux usagers, des tarifications multimodales, de 
la billettique…) La concertation avec les associations sur les problématiques liées aux déplacements a 
également été améliorée avec la mise en place des Groupes Territoriaux de Concertation et des Agenda 
21. Mais des efforts restent à faire concernant le développement de la multimodalité, du transport à la 
demande, l’amélioration des infrastructures piétonnières et cyclables en milieu urbain (réseaux, parc de 
stationnement…) et des liaisons en transport en commun ville-aéroport. 
Outre la mise en cohérence avec le nouveau PRQA des différents documents de planification relatifs aux 
transports (Schéma Régional des Infrastructures et des Transports, Programme Régional des Transports 
n°2, Plan de Déplacements Urbains...), le PRQA révi sé réaffirme les orientations de 2000, et notamment 
les actions visant à réduire l’utilisation de la voiture individuelle, à réduire la vitesse à 90km/h sur 
l’ensemble des voies rapides toute l’année, à favoriser les véhicules alternatifs, le covoiturage, les 
transports en commun urbains, le train, le vélo et développer une intermodalité efficace... 
 
� Encourager les Plans de Déplacements d’Entreprise  - PDE (appliquer au territoire régional l’action 

B7 du PPA de l’agglomération toulousaine) dans les agglomérations régionales régulièrement 
congestionnées. 

A titre d ‘exemple, cette orientation fait clairement partie de la politique de Tisséo qui participe à ce jour à la quasi-
totalité des démarches de PDE existantes, à l’initiative d’entreprises, d’administrations et d’associations 
d’entreprises. Au-delà d’une aide financière, Tisséo apporte son conseil en mobilité, son soutien en matière de 
communication et un appui technique pour la production de données d’études. 
De sa propre initiative et en application du PDU, Tisséo-SMTC a par ailleurs réalisé des études de mobilité sur les 
zones d’activités de Blagnac et de Labège, une troisième étant enclenchée sur les zones d’activités Ouest. 
 
� Encourager la mise en place de transports en commun  rapides  à l’échelle des aires urbaines 

régionales, tournés notamment vers les déplacements contraints (type domicile-travail), et entre ou 
vers les grands pôles d’emplois et d’équipements. 

� Voitures 

� Limiter la vitesse à 90 km/h sur l’ensemble des voi es rapides urbaines  toulousaines, ainsi qu’à 
l’ensemble des voies rapides urbaines et des contournements urbains et périurbains de la région, 
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toute l’année. Depuis septembre 2007, cette mesure a été pérennisée sur le périphérique de Toulouse 
(mesure B1 du PPA de l’agglomération toulousaine : 80km/h pour les poids lourds et 90 km/h pour les 
autres véhicules). 

 
� Intensifier les contrôles de pollution  (mesure B2 du PPA de l’agglomération toulousaine). 

 
� Créer des espaces de stationnement et des points de recharge pour les véhicules alternatifs  qui 

le nécessitent. 
 

� Développer  la gestion du stationnement de surface  pour accueillir le stationnement résident et 
stimuler l’usage des transports en commun pour les déplacements «pendulaires».  

 
� Prévoir un système de covoiturage  sur les zones d’activités  (sur le modèle de Covoitural / 

SICOVAL) : central téléphonique, site internet www.covoituval.org. 
 
� Prévoir  des aires de stationnement de covoiturage  à proximité  des accès autoroutiers  (à 

l’exemple de Gaillac). 
 
� Encourager l’implantation de services d’autopartage  (informations générales disponibles sur 

www.roulonspourlavenir.com). 

� TC et intermodalité  

� Développer une intermodalité efficace  entre les divers transports collectifs présents en Midi-
Pyrénées et les transports individuels 

- Organiser la concertation entre les acteurs des transports en Midi-Pyrénées.   
- Assurer une meilleure coordination des diverses AOT (Autorités Organisatrices de Transport) 

et de leurs réseaux pour renforcer l’intermodalité.  
- Créer de nouveaux pôles intermodaux et d’interconnexion, liés notamment à l’évolution des 

réseaux urbains et interurbains. 
- Développer l’intermodalité entre transports collectifs et modes doux par des services destinés 

aux vélos autour des points d’arrêt (stationnement, gardiennage, location, autres services). 

� Transports en commun urbains. 

� Développer le réseau de transport en commun : 
- Etendre le réseau de TC urbains 
- Créer un titre unique de transport régional. 
- Compléter le réseau de transport en commun dans les zones ou pour les périodes de pénurie 

de transport alternatifs (gares, nuit, manifestations…). 
- Augmenter la fréquence et l’interconnexion des bus ou des TAD (de jour mais surtout de nuit 

et le week-end).  
- Poursuivre le développement de l’offre de transports ferrés (type tramway), desservant les 

zones urbaines (cf. PRT 2). 
- Améliorer la desserte des zones d’activités économiques par transport en commun  
- Créer pour l’agglomération toulousaine des nouvelles lignes de TC reliant entre elles des 

zones de périphérie sans passer par le centre-ville. 
A titre d’exemple, Tisséo a créé plusieurs lignes transversales, à Toulouse intra-muros et entre plusieurs 
communes de la périphérie. D’autres lignes transversales pourraient être créées, en fonction du volume 
des flux de déplacements de périphérie à périphérie. Par contre, quelques lignes transversales 
existantes devraient être remplacées par des TAD en raison d’un coût d’exploitation trop important. Par 
exemple, la liaison Labège / Gramont devrait être à terme rendue possible par un maillage des 
Transports en Commun en Sites Propres (TCSP) projetés. 

- Améliorer les dessertes banlieue – banlieue. 
- Encourager une fermeture plus tardive du métro toulousain tous les jours, et développer la 

desserte de bus de nuit compte tenu des contraintes d’exploitation du métro toulousain.  
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- Donner l’accès gratuit aux TC en ville lors des dépassements des seuils d’alerte de pollution. 
- Chercher à optimiser les parkings existants à la périphérie et les relier à des transports en 

commun. 
- Favoriser l’émergence de matériels de transport public à moindres émissions polluantes. 

� Transport par train. 

� Développer le transport par train  : 
- Moderniser les infrastructures ferroviaires : la Région a pris l’initiative d’un Plan Rail d’un 

montant de 820 M€ dont 500 M€ apporté par la Région (le Plan Rail – annexe 17-3 ) 
- Encourager le report modal sur le train. 
- Développer et améliorer l’offre ferroviaire en région avec différents outils :  

→ Développement des tarifications et de la télébillettique intermodales entre les réseaux de 
transports en Midi-Pyrénées 

→ Développement et adaptation des tarifs régionaux (notamment en cas de pic de pollution), 
→ Développement de l’information multimodale, 
→ Informations sur les horaires en incluant les transports Tisséo (perfectionnement de l’outil 

régional internet dédié créé en 2006), 
→ Optimisation des horaires, avec développement du cadencement à l’ensemble des axes 

ferroviaires, 
- Lier l’usage des parkings au titre de transport 
- Plaider pour l’accélération de la construction des Lignes à Grande Vitesse Bordeaux – 

Toulouse – Narbonne 
- Plaider pour le développement des dessertes ferroviaires de voyageurs longue distance de et 

vers Midi-Pyrénées (TGV, trains classiques, trains de nuit…) 
- Optimiser les réseaux de transport de voyageurs et notamment les correspondances entre 

différents modes de transports. 
- Favoriser l’émergence de matériels de transport public à moindres émissions polluantes 

(matériaux, isolation thermique des voitures,…). 
- Etudier l’opportunité de l’électrification progressive des lignes à traction thermique. 
- Préserver les lignes ferroviaires non utilisées dans la perspective d’une éventuelle réouverture. 
- Etudier l’opportunité de la Traversée Centrale des Pyrénées par train. 

� Vélo  

� Favoriser  la coordination  et les échanges d’expériences  entre les différentes collectivités 
compétentes, à l’échelle de la région, par le biais des associations de collectivités existantes. 

 
� Compléter le réseau Véloroute  principalement en site propre et interconnecté au réseau français et 

européen, notamment en optimisant les anciennes voies ferrées déclassées.  
 
� Etendre les réseaux cyclables  : augmenter le linéaire et la qualité du réseau (pistes, résorption les 

discontinuités en milieu urbain, mise en œuvre, quand c’est possible, d’une distance suffisante entre 
la piste et les voies routières, etc.). 

 
� Mettre en sécurité les itinéraires cyclables , et sécuriser les réseaux existants (revêtements et 

hauteurs de trottoirs, distances entre la piste et la voie routière, entretien, jalonnement, continuité des 
itinéraires, coexistence des voies bus et vélos, incivisme,…), favoriser la coordination des itinéraires 
entre les différentes collectivités compétentes. 

 
� Inciter à l’usage du vélo  pour les déplacements courts  trop souvent effectués en voiture.  
 
� Inciter à la création d’équipements spécifiques  à proximité  des établissements scolaires  et 

universitaire s. 
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� Aider à la mise en place  de « vélobus »,  et de « pédibus »  pour les scolaires . 
 
 
Le principe de l’augmentation des places pour des vélos dans les trains régionaux, avec le matériel 
roulant actuel, est très contesté par certains usagers des trains ; en effet il manque déjà cruellement de 
places dans certains trains. Les capacités d’emport des vélos à bord des trains régionaux ne permettent 
donc de répondre qu’à des besoins occasionnels et individuels. Prévoir le transport des vélos non pliants 
dans le métro toulousain et à bord des bus et autocars est impensable avec le matériel roulant actuel, 
compte tenu de l’affluence et du peu de place pour les personnes.  
 
Dans ce contexte,  
� Développer , l’intermodalité train + vélo , grâce à des services vélos en gare, qui constitue une 

alternative crédible, tant pour les déplacements pour motifs obligés que pour les loisirs.  
� Développer les parkings sécurisés à vélo  dans toutes les gares  (consignes vélo), parkings 

gratuits  (avec le titre de transport SNCF ou métro), comme c’est actuellement le cas pour les voitures 
avec le métro toulousain.  

� Autres modes de déplacement doux  

� Développer  l’utilisation  des autres modes de déplacement doux  : le roller, la trottinette, les 
chevaux (animaux « tracteurs »), sont des modes doux à développer, en milieu urbain mais 
également en milieu rural (manque de trottoirs), avec la préoccupation des continuités. 

 
� Développer un maillage interquartiers  pour déplacements doux (sur le modèle des coulées vertes). 
 
� Restituer les centre-villes aux piétons , en augmentant les zones piétonnières dans les centres 

villes et en sécurisant les cheminements. 

3.5.3 Fret  

Soumis aux décisions nationales, voire européennes, le fret ferroviaire en Midi-Pyrénées est peu 
développé, malgré les volontés régionales (préconisations du Schéma Départemental des Carrières de 
Haute-Garonne concernant le transport des granulats et du SCOT toulousain). 
Les préconisations du PRQA 2008-2013 visent à modifier les livraisons de marchandises dans les 
centres-villes, à étudier la mise en place de l’Eurovignette en Midi-Pyrénées et surtout à développer le fret 
ferroviaire par des aides aux entreprises et par un service  de  transport  combiné  efficace  sur  l'axe
Bordeaux-Toulouse-Marseille-Lyon. 
 
� Etudier toutes les possibilités de limiter le trans it routier , 
 
� Améliorer les transports de marchandises en ville  : 

- Valoriser des outils réglementaires existants: PDU, PGD, règlements de circulation,.. 
- Développer un réseau régional de plateformes logistiques multimodales et la requalification du 

pôle logistique de l’agglomération toulousaine. 
- Regrouper les livraisons, notamment au travers de regroupements de transporteurs (cf. 

Espace Logistique Urbain – ELU de Lille) et ou d’une ou des plates-formes (projet du Centre 
de Distribution Urbain – CDU à Toulouse). 

- Désengorger le centre ville des voitures en liaison avec les zones commerciales. 
- Mettre en place des systèmes centralisés de gestion des livraisons en centre-ville. 
- Mettre en cohérence les fourchettes horaires contenues dans les règlementations 

communales de livraison. 
- Inciter à l’usage de véhicules de livraison ou d’enlèvement moins polluants (vélos, véhicules 

électriques,..). 
- Expérimenter la mobilisation des réseaux de transport collectif. 
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- Sensibiliser aux impacts des nouveaux modes de consommation des ménages sur la 
demande de transports : les livraisons à domicile liées à la vente par correspondance (via 
internet par exemple…). 
 

� Rechercher  toutes les formules  qui pourraient amener à prendre en compte  les effets externes 
des différents modes de transport  (avis du CESR du 21 mars 2005 intitulé: «Pour une ambition 
régionale en matière de transport de marchandises: Le choix d’un développement durable »). 

 
� Développer le transport ferroviaire du fret  : 

- Maintenir et accroître l’aide des pouvoirs publics au transport combiné par les aides à 
l’acquisition de matériel et développer complémentairement une nouvelle approche plus 
intégrée, non plus par les composantes du transport lui-même, mais au niveau des donneurs 
d’ordre. Pour mémoire, le financement du fret relève de la SNCF et non de la Région. 

- Plaider pour la création d’une route roulante ferroviaire ou plus généralement d’un service de 
transport combiné efficace sur l’axe Bordeaux – Toulouse – Montpellier – Marseille – Lyon. 

- Etudier l’opportunité d’un contournement ferroviaire Est de Toulouse pour le fret et pour le 
Transport des Matières Dangereuses, qui offrirait également la possibilité de considérables 
améliorations en matière de transports de personnes. 

- Encourager, sous condition de report modal, la contractualisation à long terme entre chargeurs 
et transporteurs-logisticiens.  

- Réfléchir à la création possible « d’opérateurs fret » de proximité. 
 

� Mesurer l’utilité de l’eurovignette  en Midi-Pyrénées, voire la mettre en œuvre (rappel : ce dispositif 
relève d’une Directive européenne et se situe hors de la compétence des Régions). 

3.5.4 Transport aérien  

� Sur les aéronefs :  

� Inciter  à limiter le temps de fonctionnement des auxiliaires de puissance  (APU) sur les 
aéroports régionaux  (mesure B5 du PPA de l’agglomération toulousaine : « limitation du temps de 
fonctionnement des auxiliaires de puissance (APU) sur l’aéroport de Toulouse-Blagnac »). 

� Sur les équipements aéroportuaires. 

� Relier , pour les aéroports de taille importante, l'aéroport à la ville par un transport en commun 
attractif , c'est-à-dire suffisamment rapide, fréquent et fiable. Ce transport en commun doit être un 
transport en commun en site propre et utilisant une source d'énergie non polluante pour Blagnac. 

 
� Favoriser l’intermodalité entre les aéroports  et les réseaux de transport public  en Midi-Pyrénées 

 
� Développer  le réseau de transport en commun  entre l'aéroport  et les autres villes moyennes  qu'il 

dessert. 

� Sur la consommation d’énergie. 

� Limiter les émissions du trafic aérien . 
 

� Mettre au point  des indicateurs d’évolution  sur les émissions des aéronefs . 

3.5.5 Transport par voies d’eau  

� Poursuivre la réflexion  sur l’ouverture des voies navigables au transport en co mmun  
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Dans le cadre de la révision du PDU, Tisséo-SMTC a conduit une étude de faisabilité sur une ligne fluviale Toulouse 
- Castanet, en 2002. L’étude a porté sur la faisabilité économique et administrative du projet, la faisabilité technique 
du projet d’embarcation ayant été traitée par l’Association des Nouvelles Activités Fluviales. 
Les résultats ont mis en avant : 

- - Une très faible attractivité de ce mode de transport, concurrencé par le tracé de la ligne B du métro et 
une clientèle en provenance non pas de la voiture particulière mais des transports en commun urbain et 
de la marche à pied, 

- - Un coût d’investissement de 9 millions d’euros, des coûts d’exploitation jusqu’à 840 000 euros/an, 
moins de 10 % de couverture des coûts d’exploitation par les recettes commerciales. 

La décision prise par Tisséo-SMTC a été de ne pas prolonger les études. 
 
� Etudier les possibilités d’ouverture du Canal des D eux Mers , notamment en consultant Voies 

Navigables de France (VNF) pour les gabarits, pour le fret, les transports de déchets, … 

3.5.6 Autres mesures  

� Inciter à l’équipement des engins mobiles non routi ers par des filtres antiparticules  (appliquer à 
la Région l’action B3 du PPA de l’agglomération toulousaine).  

 

3.6 Agir sur les émissions en provenance de l’agric ulture 
L’agriculture contribue à la pollution de l’air, principalement par les produits phytosanitaires. Midi-Pyrénées 
représente 10% du territoire national et 3,8 à 4% des consommations de produits phytosanitaires. Le 
secteur de l’agriculture, compte tenu notamment de la prise de conscience du public de l’utilisation des 
pesticides et de leurs effets, fait l’objet de diverses orientations, liées particulièrement à la réduction des 
émissions de pesticides dans l’environnement. 
Le PRQA de 2000 préconisait, d’une part, de caractériser l’impact des activités agricoles  sur la qualité 
de l’air — ce qui a été en partie réalisé par l’ORAMIP - et d’autre part, de sensibiliser les agriculteurs 
aux pratiques de traitement phytosanitaire . Des actions ont été engagées sur l’ensemble des 
départements de Midi-Pyrénées par les chambres d’agriculture et la Direction Régionale de l’Agriculture et 
de la Forêt. 
Le PRQA 2008-2013 préconise des pratiques agricoles réduisant l’utilisation de produits toxiques 
(phytosanitaires, engrais) et limitant les émissions de gaz polluants. Ainsi, il s’agit de promouvoir 
l’agriculture biologique, l’alimentation adaptée du bétail, l’épandage du lisier par enfouissement, les 
fertilisations raisonnées… Pour le CESR, le nouveau PRQA doit également être l’occasion d’initier une 
prise en compte des pollutions olfactives liées à des sources fixes, industrielles ou agricoles, par la 
réalisation d’un état des lieux régional et la promotion de techniques de traitement adaptées aux différents 
cas de figure. 
 
� Substituer aux substances à caractère cancérogène, mutagène, reprotoxique  (substances CMR) 

des molécules moins toxiques  : cf. PNSE action 23. 
 

� Promouvoir l’agriculture biologique . 
 

� Appliquer  à la région la mesure B11 du PPA de l’agglomération toulousaine : « réduction des 
applications de composés phytosanitaires en milieu périurbain » . 

 
� Encourager  toute mesure visant à diminuer les émissions de NOx issus de l’agricultur e 

(notamment liées aux épandages d’engrais). 
 

� Réduire les émissions de NH 3 (élevages et des engrais) : 
- Par la prise en compte les émissions de NH3 dans les politiques publiques visant à réduire les 

pollutions par l’azote (FertiMieux, Programme de Maîtrise des Pollutions d'Origine Agricole - 
PMPOA…), 

- Par l’information et la formation des agriculteurs sur la nécessité de réduire les émissions 
atmosphériques de NH3, en associant notamment les chambres d’agriculture, 
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- Par l’adaptation de l’alimentation du bétail (vis-à-vis des fabricants d’aliments pour en réduire 
l’apport azoté, vis-à-vis des éleveurs pour utiliser une alimentation en teneur en protéines 
adaptée à l’âge de l’animal), 

- Par le développement de méthodes d’exploitation, de fertilisation, de conception et d’entretien 
des bâtiments d’élevage, moins émettrices d’ammoniac 

- Lors du stockage du lisier en fosse, par des systèmes de couverture des fosses ou d’aération 
des fosses, ou de traitement biologique par oxygénation. 

- Par l’amélioration de l’épandage du lisier, par enfouissement du lisier au lieu de l’épandre sur 
le sol en favorisant l’utilisation par les agriculteurs d’injecteurs-enfouisseurs  

- Par la limitation de l’emploi d’engrais minéraux à base d’urée ou d’ions ammonium (solutions 
azotées) à fort taux de volatilisation, 

 
� Encourager toute pratique agricole visant à diminue r les émissions de gaz à effet de serre  

(élevages…). 

4 Diffuser l’information - Sensibilisation 
Les orientations du PRQA de 2000 en matière d’information-sensibilisation ont été partiellement mises 
en œuvre. Ainsi, les informations sur la qualité de l’air sont relativement faciles d’accès et complètes sur le 
site de l’ORAMIP ou de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME). Des efforts 
restent à faire sur la centralisation des diverses données sur les émissions et sur la diffusion de la carte de 
prévision de la pollution. 
Dans sa révision, le PRQA réaffirme la nécessité de renforcer l’effort d’information et de sensibilisation sur 
la qualité de l’air et ses effets sur la santé par les différents protagonistes régionaux et nationaux, en 
utilisant divers médias (internet. médias traditionnels, communications des collectivités et des associations 
locales, panneaux d’information électroniques à message variable, point-info atmosphère, conférences 
grand public, éducation à l’environnement...). 

4.1 Informer sur les émissions et sur la qualité de  l’air 
� Poursuivre l’information sur la surveillance de l’é tat de la qualité de l’air  et les émissions  : 

- Sur le site internet de l’ORAMIP www.oramip.org optimisé en 2007 : Toutes les données des 
stations de mesure sont accessibles en temps réel. la prévision de la qualité de l’air par 
commune est opérationnelle sur toute la région. En 2008, seules les agglomérations de 
Toulouse, Albi, Castres et Tarbes ont des capteurs de mesure en continu permettant le calcul 
quotidien d’un indice de la qualité de l’air. Les 3020 communes de Midi-Pyrénées, dès 2007, 
ont à disposition des prévisions de concentrations en ozone et en dioxyde d’azote, ainsi qu’un 
indice simplifié de la qualité de l’air. 

- Sur le site internet de la DRIRE www.midi-pyrenees.drire.gouv.fr, l’inventaire des émissions 
industrielles est mis à jour chaque année. 

- Les comptages des véhicules sont disponibles auprès de l’Observatoire Régional des 
Transports (ORT). 

- Le CITEPA effectue des calculs d’émissions. 
 
� Améliorer le suivi des émissions régionales  (industrielles + transports + résidentiel/tertiaire + 

biogénique et agriculture). 
- L’OREMIP informe sur les gaz à effet de serre d’origine énergétique. 

 
� Approfondir la diffusion de l’information sur la qu alité de l’air . 
La communication à l’ORAMIP a été renforcée afin d'assurer une meilleure diffusion de l'indice ATMO, et 
d'autres informations caractéristiques de la qualité de l'air pouvant intéresser le grand public au quotidien 
et dans des situations exceptionnelles : déclinaison régionale des cartes de pollution des épisodes 
d’ozone en été sur les chaînes de TV régionales.  
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- Inciter les collectivités qui disposent de panneaux d'information électroniques à message 
variable (PMV) à les ouvrir à l'information sur la qualité de l'air. 

- Prévoir une campagne de communication sur la pollution de l’air et l’indice de la qualité de l’air 
systématiquement avant chaque période estivale, 

- Utiliser les media locaux pour la diffusion quotidienne de l’indice de la qualité de l’air en même 
temps que la météo : télé, radio, presse, et supports de communication des collectivités. 

- Créer des points info-atmosphère (mesure D1 du PPA de l’agglomération toulousaine). 
- Informer sur les points noirs repérés par des études ORAMIP, et inciter les associations à 

relayer cette information.  
 

 

4.2 Informer sur les effets de la pollution de l’ai r 
� Améliorer les informations sur la santé . 

 
� Communiquer  de façon claire aux décideurs et au public les résultats des études françaises et 

européennes  sur les effets sanitaires de la pollution de l’air . 
 
� Organiser  des conférences grand public  sur la pollution de l’air . 
 
� Encourager l’éducation à l’environnement  : 

- Informer sur l’impact de notre mode de consommation sur la qualité de l’air, 
- Prévenir sur les effets de l’utilisation des climatisations à outrance, 
- Instruire sur l’intérêt de la consommation de fruits et légumes de saison, et la production 

locale, pour limiter les transports depuis des pays lointains, 
- Sensibiliser sur l’importance de limiter la production de déchets (éviter les produits sur-

emballés, préférer les éco-recharges), et de produits toxiques, et l’intérêt du compostage 
individuel (lombricompostage) pour les biodéchets. 

- Aider les établissements scolaires à la réalisation d’agenda 21 
- Ouvrir des lieux de démonstration « Développement Durable » dans les agglomérations 
- Faire évoluer les comportements par des campagnes de communication spécifiques, pour se 

protéger (exemple par la ventilation des locaux)  de  la pollution de l’air (risques sanitaires liés 
à l’air ambiant et l’air intérieur) et pour moins contribuer aux émissions (pesticides et COV liés 
au bricolage au jardinage, hydrocarbures liés aux pleins de carburant des véhicules, COV liés 
aux solvants, peintures ou vernis, limiter l’usage des engins à moteurs thermiques comme les 
tondeuses à gazon, les tailles haies, les tronçonneuses, les petits groupes électrogènes….). 
Ces campagnes de communication, en cohérence avec celles du PPA de  l’agglomération 
toulousaine, du ou des PDU en Midi-Pyrénées, seront notamment organisées dans les 
programmes d’action des organismes associatifs ; des lignes budgétaires du CPER le 
permettent. 

 

4.3 Informer sur le PRQA 
� Communiquer  davantage sur le PRQA vers le grand public , en le rendant accessible sur internet. 

 
� Réaliser un document de synthèse du PRQA révisé , lisible par le grand public, dès son 

approbation, afin de renforcer l’information du grand public sur les comportements limitant les 
émissions polluantes et l’exposition à la pollution de fond. 
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5 Suivre la mise en œuvre du PRQA 
� Mettre en place un comité de suivi des orientations  du PRQA  : le Comité technique permanent 

mis en place par la Région en 2005 doit constituer auprès de la Commission du PRQA l’instance de 
suivi de ce plan. 

 
� Choisir des indicateurs  peu nombreux mais suffisamment pertinents pour être régulièrement 

renseignés, selon quatre axes en cohérence avec les autres indicateurs (PRSE 2, DIREN, agendas 
21 de la Région et de la Ville de Toulouse …) :  

1/ veille réglementaire, 
2/ financements et politiques d’aides disponibles, 
3/ avancement des actions, 
4/ résultats. 
 

� Etablir un tableau de bord de la qualité de l’air  : 
- croiser les informations avec les tableaux de bord établis dans le Profil de la DIREN, les 

agendas 21 de la Région et de la Ville de Toulouse, les données de l’ORAMIP, celles des 
Directions Régionales de l’Etat, celles de l’OREMIP et du CITEPA… 

- rendre accessible sur internet (site dédié au PRQA, et faire des renvois sur les sites des 
partenaires). 

- communiquer annuellement sur les nouvelles initiatives et actions en cours dans le cadre du 
PRQA. 

 
 

*** 
** 
* 

 
 




